
Mme Patricia BOMPAN
( AK 646 )

Unité foncière Cadastrée Section AK numéro 786

Indivision LE FUR-LECOQ
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Trottoir en calcaire finition castine.

Chaussée et accès en enrobé.

Zone aedificandi de la construction principale, annexe et garage accolés à la construction principale.
La piscine et les petites constructions isolées respecteront les règles de l'article 2.3.1 du règlement du
lotissement.

R≥3.0m ou R≥5.0m au droit des accès au lot.
R= recul imposé de la façade de la construction principale par rapport à l'alignement.

Périmètre de l'opération.

Application de la limite cadastrale.

Arbre à planter par l'aménageur.

Arbre existant conservé dans le cadre du Permis d'Aménager
pouvant être abattu dans le cadre de chaque Permis de
construire.

Arbre existant à abattre dans le cadre du Permis d'Aménager.

Cercle obligatoire d'Espace de pleine terre de
10m de diamètre. (Position indicative).10

m

( AK 1046 ) Nouvelle référence cadastrale.

Sens de faîtage obligatoire de la construction
principale.

Espace commun en pleine terre.
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(32.00) Altitude Projetée à l'axe de la voie.
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NOTA : Plan dressé au vu de la possession.
- Les distances périmètriques et les superficies ne seront définitives qu'après bornage périmétrique, divisoire et piquetage des alignements par les services concernés.

LOT N°1LOT N°2LOT N°3LOT N°4LOT N°5

LOT N°6 LOT N°7 LOT N°8
Accés obligatoire au lot. Servitude de passage réseau EP sur le lot 6. (Largeur 1.50m).

AutoCAD SHX Text
RUE

AutoCAD SHX Text
6m

AutoCAD SHX Text
8m

AutoCAD SHX Text
5m

AutoCAD SHX Text
23.66

AutoCAD SHX Text
15.51

AutoCAD SHX Text
9.20

AutoCAD SHX Text
8.50

AutoCAD SHX Text
7.5m

AutoCAD SHX Text
7.5m

AutoCAD SHX Text
5m

AutoCAD SHX Text
8.54

AutoCAD SHX Text
14.00

AutoCAD SHX Text
4.06

AutoCAD SHX Text
4.00

AutoCAD SHX Text
7.34

AutoCAD SHX Text
19.65

AutoCAD SHX Text
R

AutoCAD SHX Text
Peyreyres

AutoCAD SHX Text
des

AutoCAD SHX Text
Chemin


	Feuilles et vues
	LOT n°6


